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FAUGERES 

NOUVEL AGENDA DES COLLECTES 06 JANVIER 2025 

CHANGEMENT DE JOUR DE COLLECTE  DE BAC INDIVIDUEL 
 

Votre bac individuel jaune (tri des emballages et papiers) est désormais collecté 
chaque vendredi à partir du 06 janvier 2025. 

Le jour de collecte de votre bac d’ordures ménagères (déchets non triés) est 
inchangé.  

La loi* impose la réduction des déchets et l’augmentation du tri : 
Les emballages ménagers et papiers sont acheminés vers OEKOTRI, le nouveau 
centre de tri de Saint-Thibéry pour être ensuite acheminés vers les filières 
nationales de recyclage conformément à la loi AGEC*. 

Les biodéchets (restes alimentaires et déchets de cuisine) sont valorisés en les 
déposant dans un des deux composteurs collectifs de la commune accessibles 
24h/24 et 7j/7. Ils produisent du compost pour votre commune et sont valorisés 
conformément à la loi AGEC*. Vous n’avez pas encore votre kit pour y accéder ?  
Merci de contacter votre mairie. 

Les déchets non triés (ordures ménagères non triées) sont acheminés vers 
VALOHÉ, l'unité de biostabilisation à Montblanc. Ils sont stabilisées pendant 21 
jours avant d'être enfouis. C’est ce qui pollue le plus et la loi AGEC* impose leur 
réduction drastique.  
 
*Loi Anti-Gaspillage pour l’Économie Circulaire (AGEC) 

Retrouvez vos jours de collecte sur : Mes jours de collecte - sictom 

L’AGENDA DE VOS DÉCHETS 

 

VENDREDI 

Bac jaune 
Bac ordures 
ménagères 

Colonne 
pour les 
Textiles 

Colonne 
pour le 
Verre 

Déchets 
occasionnels (déchets 

verts, mobilier, 
électroménager…)  
en déchèteries 

5 JOURS* / 7 
*jours différents selon 
les déchèteries 

24H/24 

7J/7 

24H/24 

7J/7 

1 FOIS 
SEMAINE 

1 FOIS 
SEMAINE 

 

MARDI 

 
Biodéchets 
Composteurs 

collectifs 

24H/24 

7J/7 


